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Le Réseau SBDH-RA s’adresse aux personnes 
domiciliées en Rhône-Alpes : 

•	présentant	un	handicap	mental	avec	déficience	
intellectuelle associée à des troubles du 
comportement ;

•		présentant	 une	 paralysie	 cérébrale	 (IMC)	 avec	
troubles neurologiques sévères ; 

•		présentant	un	handicap	sensoriel	associé	à	des	
troubles du comportement ;

•		polyhandicapées	;	

•		avec	 autisme	 et/ou	 troubles	 envahissant	 du	
développement associés à des troubles du 
comportement ;

•		présentant	 des	 maladies	 rares	 associées	 à	
une déficience intellectuelle et des troubles du 
comportement ;

Le Réseau SBDH-RA ne s’adresse pas aux :

•	Personnes	phobiques

•		Personnes présentant un handicap moteur 
seul

•		Personnes	relevant	de	la	psychiatrie
	 institutionnelle	(par	exemple	patient
	 psychotique)	

• • •
LeS DIffICULTÉS D’ACCèS AUx SOINS

Les personnes en situation de handicap ou de dépendance 
vivant en institution ont théoriquement accès aux soins 
dentaires	 et	 à	 la	 santé	 orale	 dans	 le	 système	 de	 droit 
commun. Toutefois, différents obstacles freinent cet accès :

•		les	 programmes	 de	 prévention	 et	 d’information	 ne	 sont	
pas toujours adaptés aux déficiences visuelles, auditives et 
cognitives.

•	 les personnels des établissements d’accueil sont 
confrontés aux problèmes de transport et d’accompagnement 
aux soins

•		l’accessibilité	physique	des	cabinets	de	ville	ne	permet	pas	
toujours la prise en charge de personnes en forte perte 
d’autonomie

•		les	 chirurgiens-dentistes	 ne	 sont	 pas	 suffisamment 
formés à cette prise en charge spécifique 

•		Le	système	de	rémunération	des	professionnels	de	santé 
n’est pas adapté aux spécificités des prises en charge.

• • •
LeS PeRSONNeS PRISeS eN CHARge

LeS USAgeRS

• • •
LeS BeSOINS DeS PeRSONNeS eN PeRTe D’AUTONOmIe
Certaines personnes en situation de handicap 
ou de dépendance présentent des déficiences 
fonctionnelles	 et/ou	 intellectuelles	 associées	 à 
des	troubles	du	comportement	et/ou	une	prise	de	
médicaments qui réduisent leur autonomie et le 
maintien	d’une	hygiène	orale	satisfaisante.	

Des difficultés de compréhension, une forte anxiété 
pouvant mener au refus du soin, rendent alors la 
prise en charge difficile voire impossible en milieu 
ordinaire. 
Le renoncement aux soins est donc fréquent.

Évaluation en Rhône-Alpes (enquête de 2003-
2004 placée sous l’égide du Comité Régional de 
Coordination Ordinal des chirurgiens dentistes)

		 •	3	%	des	PH	et	PAD	prises	en	charge
  en Rhône-Alpes

		 •	Moins	d’une	personne	en	situation	de	 	
  handicap ou de dépendance prise
  en charge par mois par praticien

		 •	Une	prise	en	charge	insuffisamment
  organisée

LeS ASSOCIATIONS D’USAgeRS SOUTIeNNeNT eT COOPèReNT AveC 
Le RÉSeAU SBDH-RA

2 3



4 5

élu le 5/12/2013

• • •
LA COmPOSITION DU CONSeIL D’ADmINISTRATION

Le Réseau SBDH-RA est régi par une association 
loi 1901. Le Conseil d’Administration est composé 
de quatre collèges :

•  chirurgiens dentistes et associations incluant 
des chirurgiens dentistes soignant les 
personnes	éligibles	au	Réseau	(2	représentants	
par	territoire)

•  usagers, représentants et associations 
d’usagers	(1	représentant	par	territoire)	

•  établissements médico-sociaux 
et des Associations gestionnaires 
d’établissements médico-sociaux 
(1	représentant	par	territoire)

•  établissements de santé et centres de santé 
(1	représentant	par	territoire)

• et de personnes qualifiées

Le RÉSeAU SBDH-RA

• • •
LeS mISSIONS
L’objectif principal du Réseau SBDH-RA est 
d’apporter à chaque usager une réponse adaptée 
aux besoins de soins bucco-dentaires, qui s’intègre 
dans une prise en charge globale, notamment 
éducative,	psychologique	et	médicale.

Le Réseau SBDH-RA se donne plusieurs missions : 

•		améliorer	l’accès	à	la	santé	bucco-dentaire	par	
la constitution d’un maillage du territoire

•	faciliter	la	coordination	des	parcours	et	des	soins

•		développer	la	prévention	et	l’éducation	pour	la	
santé orale du patient et son entourage

•	garantir	la	qualité	des	soins.

Le Réseau SBDH-RA souhaite limiter :
 
•		les	prises	en	charge	sous	anesthésie	générale,	
grâce à une offre de soin graduée

•	les	urgences,	en	proposant	un	suivi	régulier.

• • •
Le DISPOSITIf De SOINS
Le	 Réseau	 SBDH-RA	 a	 déployé	 un	 dispositif	 de	 prévention	 et	 de	 soins	 adapté	 aux	 personnes	 en 
situation de handicap ou de dépendance : 

•  Actions de prévention : au profit des personnels de l’établissement par des actions 
de formations axées sur le repérage précoce des pathologies bucco-dentaires 
et	 l’amélioration	 des	 techniques	 d’hygiène	 orale.	 Ces	 actions	 sont	 assurées	 par	 nos 

partenaires

• Dépistages : une fois par an dans les établissements d’accueil ou les 
centres de santé orale.

• Intervention d’une équipe mobile : les soins peuvent être réalisés 
au	sein	de	l’établissement	d’accueil	dans	l’Unité	Mobile	ou	à	l’aide	
d’une	Unité	Portative	d’Intervention	en	Santé	Orale.	

•  Soins dans un Centre de Santé Orale (CSO) de niveau 1 et/ou 2 : 
le	 patient	 peut	 être	 orienté	 vers	 un	 CSO	 lors	 d’une	 prise	 en	
charge spécifique

Les soins réalisés sont :

•	les	soins	conservateurs	et	prophylactiques
•	les	prothèses	à	titre	exceptionnel

•	Pas	d’implant	et	d’orthodontie	

Le Réseau SBDH-RA,
en quelques chiffres

> 19 personnes salariées
> 105 chirurgiens-dentistes adhérents
> Budget annuel : 1.2 millions d’euros

2 500 patients 
pris en charge par an

• • •
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L’OffRe gRA DUÉe De SOIN S

• • •
LeS CHIRURgIeNS-DeNTISTeS

En adhérant au Réseau SBDH-RA et en signant 
la charte, les chirurgiens-dentistes sont amenés 
à réaliser des vacations au sein des structures 
associées au Réseau SBDH-RA.

Au-delà des référentiels professionnels habituelle-
ment adoptés en cabinet ou en Centre Hospitalier, 
le Réseau SBDH-RA favorise le développement 
des connaissances et pratiques professionnelles 
: l’approche comportementale, le recours au 
MEOPA	 (Mélange	 Equimoléculaire	 d’Oxygène	 et	
de	 Protoxyde	 d’Azote),	 l’anesthésie	 générale, 
la	neuroleptanalgésie,	l’hypnose,	etc…

• • •
LeS ÉTABLISSemeNTS
mÉDICO-SOCIAUx

Les résidents des établissements médico-sociaux 
peuvent bénéficier d’une prise en charge par les 
équipes	mobiles	du	Réseau	SBDH-RA	(selon	des	
conditions	 d’accueil	 spécifique)	 ou	 être	 pris	 en	
charge au sein des centres de soins du territoire.

L’adhésion des Etablissements médico-sociaux 
est réalisée par la signature d’une convention avec 
le Réseau SBDH-RA.

• • •
LeS ÉTABLISSemeNTS De SANTÉ

Les centres de soins permettent de développer 
une activité de soins spécifique à destination des 
personnes adhérentes au Réseau SBDH-RA. 
Chaque centre de soins met à disposition son 
plateau technique auprès des chirurgiens- 
dentistes adhérents au Réseau SBDH-RA durant 
une ou plusieurs vacations par semaine.

A ce jour, plusieurs centres de soins permettent la 
prise en charge de ces personnes :

•  Centre de Santé Orale de niveau 1 : 
CH le Vinatier, CH de Neuville Sur Saône, CH de 
St	Jean	de	Dieu,	CHU	de	St	Etienne,	CH	de	St	
Egrève,	CH	d’Aubenas,	…	

•  Centre de Santé Orale de niveau 2 
(sous anésthésie générale) : 
CH	de	Givors,	Clinique	du	Val	d’Ouest, 
Clinique	des	Cèdres,	CH	de	Tarare,	CH	Aubenas…

Pour connaitre l’ouverture de nouveaux sites, 
rendez	vous	sur		www.reseau-sbdh-ra.org

• • •
L’ÉqUIPe SALARIÉe

 •		l’encadrement, composé de la coordination 
régionale et des coordinations territoriales.

•		les assistantes dentaires des équipes mobiles 
et celles exerçant au sein d’établissements de 
santé

•		les secrétaires, chargées du suivi des dossiers 
des patients

LeS PROfeSSIONNeLS INTeRveNANT DANS 
Le CADRe DU RÉSeAU SBDH-RA

Information à l’usager et recueil du consentement

Dossier médical informatisé partagé

Cabinet de ville et 
maison de santé 

pluridisciplinaires

Unité mobile
(soins au sein de 
l’établissement

d’accueil)

Unité Portative
(soins en établis-

sement et au lit de 
l’usager)

Centre de Santé 
Orale Niveau 1

Centre de Santé 
Orale Niveau 2 

(soins sous Anesthésie 
générale)

Demande
d’adhésion
au Réseau
SBDH-RA

Patient
éligible

Constitution
du dossier

administratif
et médical

examen
de dépistage

elaboration
du Bilan de

Santé Orale
et du Projet

de Soins

Prise en charge
au sein de

la structure
la mieux
adaptée

Suivi des 
usagers déjà 

adhérents

NON

OUI

Le SAvIez-vOUS ?

> Le brossage dentaire est réalisé
3 fois par jour pendant 3 minutes.

> Le brossage du soir
est le plus important.
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Réseau Santé-Bucco Dentaire et Handicap Rhône-Alpes
Centre Hospitalier le Vinatier

Bâtiment 505 – BP 300 39 - 95 Bd Pinel  - 69678 Bron Cedex
04 37 91 52 45 – 04 37 91 54 96 - www.reseau-sbdh-ra.org

Coordinateur régional : Rodolphe	VIAULT	-	rodolphe.viault@ch-le-vinatier.fr

Partenaires de la profession dentaire

   « En 2003, le dentiste qui me suivait ne disposait pas d’un plateau technique  
   adapté à mon handicap. Je me suis dès lors rapproché du cabinet dentaire  

   du CH le Vinatier, qui développait un réseau de soin pour les personnes vivant  
    à domicile. 

Le premier examen avait fait apparaître la nécessité d’extraire plusieurs dents et de placer un appareil 
dentaire. Depuis, je viens régulièrement deux fois par an, pour un contrôle permettant un détartrage 
régulier, un traitement si besoin d’une carie, etc. Exceptionnellement, je suis venu en « urgence » pour 
mon appareil qui s’était cassé ou pour refaire un plombage. 

Le	dentiste	intervient	toujours	avec	une	assistante.	Ils	sont	attentifs	à	mes	réactions	et	adaptent	en	
conséquence le temps nécessaire au soin. A l’issue du soin, le dentiste échange, en associant mon 
épouse, et me donne des indications de prévention.

Savoir qu’une équipe médicale compétente connaît les spécificités de mon handicap et maîtrise mon 
dossier dentaire est rassurant.

J’apprécie particulièrement la qualité d’accueil et d’attention. »

Antoine	DUFLOT

TÉmOIgNAge D’A NTOINe DUfLOT 
patient du Réseau SBDH-RA, ancien membre
du C onseil  d’Administration

Réseau Santé
Bucco-Dentaire
&
Handicap
Rhône-Alpes


